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Bénévolat associatif et compte d'engagement citoyen
Question écrite n° 15328

Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la valorisation du
bénévolat associatif et, plus spécifiquement, sur l'opportunité de rendre le compte d'engagement citoyen (CEC)
plus attractif pour encourager l'engagement des jeunes. Dans de nombreux territoires, le tissu associatif repose
sur l'implication régulière de bénévoles, notamment dans les domaines sportif, culturel, social ou
environnemental. Si l'engagement bénévole des jeunes est souvent salué dans le discours public, il demeure
encore insuffisamment reconnu et valorisé sur le plan concret, alors même qu'il contribue à l'acquisition de
compétences, à la cohésion sociale et à l'animation de la vie locale. Le CEC constitue aujourd'hui un outil de
reconnaissance, mais ses effets restent limités et sont peu lisibles pour une partie du public concerné, en
particulier les lycéens, étudiants et jeunes actifs qui peinent à voir en quoi cet engagement peut les aider dans
leur parcours professionnel ou leur protection sociale. Dans un contexte de fragilisation du monde associatif, de
montée des précarités étudiantes et d'inquiétudes récurrentes sur la participation citoyenne des jeunes, l'idée
d'un CEC plus avantageux mérite d'être examinée. Il pourrait s'agir, par exemple, de renforcer la prise en
compte du bénévolat dans la constitution de droits sociaux, en particulier sous la forme de points de retraite
symboliques mais concrets, de majorations de trimestres validés dans certaines limites ou de dispositifs ouvrant
droit à des avantages fiscaux ciblés pour les jeunes les plus investis. D'autres leviers pourraient être envisagés,
comme une meilleure articulation avec les bourses, les aides au logement, ou encore la reconnaissance de cet
engagement dans les concours et recrutements publics. Elle souhaiterait ainsi savoir si le Gouvernement
envisage une réforme du compte d'engagement citoyen pour en faire un outil plus lisible, plus incitatif et plus
juste pour les jeunes bénévoles, en élargissant les formes de valorisation possibles (points retraite, dispositifs
fiscaux, reconnaissance dans les parcours d'accès à la fonction publique, etc.). Elle lui demande également
quelles concertations sont envisagées avec les associations, les organisations de jeunesse, les partenaires
sociaux et les caisses de sécurité sociale pour étudier la faisabilité juridique et financière de telles évolutions et à
quel horizon une telle réforme pourrait être inscrite à l'agenda gouvernemental.
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